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COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre commerciale) 

N°: 500-11-062934-233 DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION No division: 01 - MONTRÉAL DE FAIRE UNE PROPOSITION DE: No dossier: 41-2995278 
A?r->L0/ /. h::J.,,.ff 1_,,, IJ 4"!2 SAINT-HOUBLON INC., personne morale V,//P-~ 1 // J 0 e--r"/bJrle-~L.....:J ayant· une place d'affaires au 6700, l/// ~~r}!5/)~& cf" h /'/~/r.J//Jfl>&t11f boulevard Saint-Laurent, dans les villes et t!'/~/Jlèc~d/tfJJ)~/rm /~ l)f)p/ot1Jj,)__- district de Montréal, province de Québec, f1brt) If l~iwf}?'~cf;' /dJffe/vl'lh! • ')/T- H2S 3C7 
7Ë/'ICtl @I.E// /r,IJurJ)/,/1 / 4!)1t1v!Jt't/ q/1(" Débitrice /l<l l'qf///Jm:J /iJ/ hlltm~~ l!vr1/ .,p.r' to/) ~J=/ <.4JfJ/ f'/!at_!l,r&;f! /J!l&1mY 1~7/ Air ~-e(-
.f/'«-&l?fJiE ~/?!()/µ t"t!/è/tl)it?fl,!J t'I? RAYMOND CHABOT INC. d r/ 'tÇ) ~ tl;j" ~b1Ï,tmaiJ/léJl/4/4Jl~ ~ ff ;t'r -h ~ 222,2,fp~ ./=l)l-p. Syndic autorisé en insolvabilité 

UXIÈME DEMANDE EN PROROGATION DU e · DÉLAI POUR LE DÉPÔT D'UNE PROPOSITION M ~AT~ICK GOSSEUN(article 50.4(9) de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité) Reg1stra1re _ 

À L'UN DES HONORABLES JUGES OU AU REGISTRAIRE DE LA COUR SUPÉRIEURE SIÉGEANT DANS ET POUR LE DISTRICT JUDICIAIRE DE MONTRÉAL, LA DÉBITRICE EXPOSE CE QUI SUIT : 

1. INTRODUCTION 

1. Le ou vers le 3-octobre 2023, Saint-Houblon inc. (ci-après la « Débitrice ») a déposé un avis d'intention de faire une proposition en vertu de l'article 50.4 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité et a désigné Raymond Chabot Inc. comme syndic à sa proposition ( ci-après le « Syndic » ). 

2. Par la présente, la Débitrice sollicite auprès de cette honorable Cour une deuxième prorogation du délai l'article 50.4(8) de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité qui arrivera à échéance le 18 décembre 2023 pour une durée additionnelle de quarante-cinq (45) jours, soit jusqu'au 1er février 2024 . 
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